
www.wemmel.be 

COMMUNE DE WEMMEL 

Conseil communal Jeudi 22 novembre 2012 

 

Décisions 
 

Application de l’article 252 du décret communal 

 

Présents : M. Carpriau Bernard, président-échevin, M. Andries Christian, bourgmestre, M. 

Van Langenhove Marcel, M. Mertens Roger, M. Vander Voorde Herman, Mme 

Van der Straeten Monique, échevins, M. Verhasselt Jan, M. Noltincx Didier,  

M. Coomans de Brachène Thierry, M. De Visscher Raf, Mme Sarels Jeannine, 

M. Galluccio Roberto, M. Vansteenkiste Walter, Mme Moreau Jacqueline, M. 

De Lille Robert, Mme Van Baden Lucia, M. Stubbe Alain, M. Mombeek 

Thierry, M. Vervloet Marc, Mme Eliane Van den Bossche, conseillers et Mme 

De Taeye Katrien, secrétaire 

 

Excusés :   Mme Van Cauwenberghe Fernande, M. Verbist Eugène, Mme Dewell                                

Nathalie, conseillers 

 

Le président ouvre la séance.  

 

La secrétaire donne lecture du P.V. de la séance précédente, qui est approuvé par le Conseil À 

L’UNANIMITÉ.  

 

 

SÉANCE PUBLIQUE 

 

1. Impôt communal direct complémentaire à l’impôt des personnes : le président commente ce 

point, qui est approuvé par 19 voix pour et 1 abstention (Mme Van Baden Lucia).  

2. Centimes additionnels au précompte immobilier : le président commente ce point : est 

approuvé par 19 voix pour et 1 abstention (Mme Van Baden Lucia).  

3. Taxe sur les imprimés publicitaires apposés sur les véhicules circulant sur la voie publique : 

le président commente ce point, qui est approuvé par 17 voix pour et 3 abstentions 

(Verhasselt Jan, Vansteenkiste Walter, Mme Moreau Jacqueline).  

4. Modifications budgétaires 5 et 6 au budget 2012 : le président commente ce point. Le 

service ordinaire est approuvé par 11 voix pour, 7 contre (Vander Voorde Herman, 

Verhasselt Jan, De Visscher Raf, Vansteenkiste Walter, Mme Moreau Jacqueline, Mme 

Van Baden Lucia, Mme Van den Bossche Eliane) et 2 abstentions (Van Langenhove 

Marcel, Mme Van der Straeten Monique). 



 Le service extraordinaire est approuvé par 11 voix pour, 7 contre (Vander Voorde Herman, 

Verhasselt Jan, De Visscher Raf, Vansteenkiste Walter, Mme Moreau Jacqueline, Mme 

Van Baden Lucia, Mme Van den Bossche Eliane) et 2 abstentions (Van Langenhove 

Marcel, Mme Van der Straeten Monique). 

5. Prise en connaissance de l’approbation des comptes 2009 et 2010 du CPAS de Wemmel : il 

en est pris connaissance. 

6. Avenue Dr. Schweitzer/Chaussée Romaine – Approbation des plans et du cahier des 

charges pour l’aménagement de l’Avenue Dr. Schweitzer – Projet de la SPRL Hooyberghs : 

l’échevin Vander Voorde commente ce point, qui est approuvé par 11 voix pour, 8 contre 

(Mertens Roger, Noltincx Didier, Coomans de Brachène Thierry, Mme Sarels Jeannine, 

Galluccio Roberto, De Lille Robert, Stubbe Alain, Vervloet Marc) et 1 abstention 

(Mombeek Thierry).  

7. Construction du réfectoire de l’école communale francophone – Approbation des appels 

d’offres (Cahier des charges – Plans de sécurité et d’hygiène – Etude de stabilité – Plans et 

estimation des coûts pour un montant de 444.194,54 € HTVA) : ce point est approuvé par 

18 voix pour et 2 abstentions (Verhasselt Jan, Mme Van Baden Lucia).  

8. Aménagement du parking Kiss&Ride. Approbation du décompte final : le président 

commente ce point, qui est approuvé par 19 voix pour et 1 abstention (Mme Van Baden 

Lucia).  

9. Règlement de rétribution pour la collecte des déchets ménagers : l’échevin Vander Voorde 

commente ce point, qui est approuvé par 14 voix pour et 6 abstentions (Noltincx Didier, 

Mme Sarels Jeannine, Galluccio Roberto, De Lille Robert, Mme Van Baden Lucia, Stubbe 

Alain).  

10. Déclaration de vacance d’un poste d’agent contractuel comme chef de service pour les 

affaires internes (A1a-A3a) : l’échevin Van Langenhove commente ce point, qui est 

approuvé à l’unanimité. 

11. Haviland : Assemblée générale extraordinaire du 20/12/2012 : note de politique/budget 

2013 : M. Thierry Mombeek est désigné à l’unanimité. 

12. IWVB : désignation d’un mandataire pour l’Assemblée générale extraordinaire du 

18/12/2012 : M. Roberto Galluccio est désigné par 19 voix pour et 1 abstention (Mme Van 

Baden Lucia).  

13. Havicrem : désignation d’un représentant pour l’Assemblée générale ordinaire du 

19/12/2012 : M. Roberto Galluccio est désigné par 19 voix pour et 1 abstention (Mme Van 

Baden Lucia). 

 

 

 

Cette liste est disponible pour consultation à la maison communale – Avenue Dr. H. Follet 28 à 

1780 Wemmel, tous les jours ouvrables de 8h30 à 11h30, et ce jusqu’au 21 décembre 2012. 

 

Wemmel, le 27 novembre 2012 

 

Par ordonnance : 

La Secrétaire   Le Président 

(s) K. DE TAEYE (s) B. CARPRIAU 

 


